
Pour prendre un rendez-vous avec un conseiller, 

à l’agence Caisse d’Epargne de Paris Montparnasse,

› appelez le 01 71 39 13 19*,

ou rencontrez-le directement à l’agence, 

au 57, boulevard du Montparnasse, 75006 Paris.

Ouverture de l’agence les mardi, mercredi et vendredi

de 9h15 à 12h45 et de 13h45 à 17h30,

le jeudi de 9h15 à 12h45 et de 14h45 à 18h30,

le samedi de 9h à 13h et de 13h45 à 16h15.

› Connectez vous sur notre site dédié aux jeunes sur : 

www.caisse-epargne.fr/jeunes** 

Retrouvez-y toutes nos offres détaillées 

et participez à des jeux concours.
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AVEC VOTRE CARTE BANCAIRE
CAISSE D’EPARGNE, 
PROFITEZ DE PRIVILÈGES
EXCLUSIFS SUR

(1) Offres soumises à conditions, réservées aux porteurs de cartes bancaires Caisse d’Epargne dans la limite des 
places disponibles à ce tarif.

›  Bénéficiez de réductions sur plus 
de 10 000 concerts par an(1).

›  Réservez vos places avant la vente au public 
pour les plus grands évènements musicaux de 
l’année(1).

›   Découvrez les jeunes talents de votre région 
sur l’application mobile Esprit musique.

ÉTUDIANTS : À VOUS LES 

OFFRES PRÉFÉRENTIELLES(1)

P A R T E N A I R E S

 

P A R T E N A I R E S

 

* Prix d’un appel local depuis un poste fixe en France métropolitaine, accès les mardi, mercredi et vendredi de 9h15 
à 12h45 et de 13h45 à 17h30, le jeudi de 9h15 à 12h45 et de 14h45 à 18h30 et le samedi de 9h à 13h et de 
13h45 à 16h15.
** Coût selon opérateur téléphonique et/ou fournisseur d’accès Internet.
Vous pouvez vous opposer sans frais à l’utilisation de vos données personnelles à des fins de prospection commerciale 
en adressant votre demande à “Caisse d’Epargne Ile-de-France - Service Relations Clientèle - 26/28, rue Neuve Tolbiac  
CS 91344 - 75633 Paris Cedex 13”.
Caisse d’Epargne et de Prévoyance Ile-de-France - 26/28, rue Neuve Tolbiac - CS 91344 - 75633 Paris Cedex 13 
Banque coopérative régie par les articles L. 512-85 et suivants du Code monétaire et financier - Société anonyme 
à Directoire et à Conseil d’Orientation et de Surveillance - Siège social : 19, rue du Louvre - 75001 Paris - Capital : 
1 476 294 680 euros - 382 900 942 RCS Paris - Intermédiaire d’assurance immatriculé à l’ORIAS sous le  
n° 07 005 200.
Réf. : 139-DP-01/15-1947

(1) Offres réservées aux étudiants d’IDDS. Sous réserve 
d’acceptation par la CEIDF.



AVANTAGES D’IDDS
› 80 € OFFERTS pour l’ouverture  
d’un compte de dépôt(11).

› 20 € OFFERTS pour l’ouverture 
d’un compte épargne(12).

Vous accèdez à des services essentiels :

›  La carte Visa Classic(2) pour payer vos achats et retirer 
de l’argent aux distributeurs de billets. 

›  Les services de banque à distance(3) pour suivre vos 
comptes 24h/24 sur Internet, téléphone, mobile, 
smartphone et tablette ou sur les distributeurs Caisse 
d’Epargne.

›  Les relevés de compte numériques ou papier.

›  La possibilité d’effectuer des retraits gratuits dans 
l’ensemble des DAB/GAB Caisse d’Epargne partout  
en France.

›  L’Assurance sur Compte(4), pour assurer les moyens de 
paiement, papiers d’identité et clés en cas de vol. 

› Une autorisation de découvert personnalisée(5).

(1) Bouquet Liberté est une offre groupée de services composée d’une carte de paiement internationale accompagnée 
d’un socle de services et de services complémentaires au choix. (2) Sous réserve d’acceptation par la Caisse 
d’Epargne Ile-de-France. (3) Sous réserve d’abonnement au service de Banque à Distance «Direct Ecureuil» et de la 
compatibilité de votre équipement (smartphones ou tablettes). L’accès au site Caisse d’Epargne et les applications pour 
smartphones et tablettes numériques sont gratuites hors coût de connexion selon votre fournisseur d’accès Internet 
ou votre opérateur de téléphonie mobile. (4) Assurance sur Compte proposée par la Caisse d’Epargne est un contrat 
de BPCE Assurances, entreprise régie par le Code des assurances, distribué par la Caisse d’Epargne Ile-de-France, 
intermédiaire d’assurance inscrit à l’ORIAS sous le N° 07 005 200. Voir conditions générales. (5) Sous réserve 
d’acceptation par la Caisse d’Epargne Ile-de-France. Le montant octroyé sera défini en fonction de l’analyse préalable 
de votre situation financière. Les périodes de découvert ne peuvent excéder chacune 30 jours consécutifs, le compte 
devra redevenir créditeur entre chaque période. (6) Offre réservée aux étudiants d’IDDS. La gratuité de 2 ans sera 
accordée sur le socle et la carte tels que définis dans la brochure tarification ; pour toute demande de souscription 
d’un premier Bouquet Liberté. Offre réservée aux prospects et clients non détenteurs d’une offre groupée de services 
à la CEIDF. Offre valable jusqu’au 31/05/2017. Au-delà de 2 ans, coût selon la tarification en vigueur. Sous réserve 
d’acceptation par la Caisse d’Epargne Ile-de-France.

GÉRER 
VOTRE QUOTIDIEN

(7) La souscription au service coffre-fort numérique est réservée aux clients titulaires d’un compte de dépôt ouvert 
à la Caisse d’Epargne et sous réserve d’abonnement au service Banque à Distance «Direct Ecureuil». (8) Pour toute 
souscription à partir du 1/05/2014. Au-delà de 25 ans, coût selon la tarification en vigueur. (9) Sécur’Média et Protection 
Juridique sont des contrats de BPCE Assurances, entreprise régie par le Code des assurances, distribués par la 
Caisse d’Epargne Ile-de-France. (10) Selon conditions et tarification en vigueur au 1/01/2015. (11) Offre réservée aux 
étudiants d’IDDS, valable jusqu’au 31/05/2017, pour l’ouverture d’un premier compte de dépôt à la Caisse d’Epargne 
Ile-de-France par un prospect majeur, résidant en France à titre habituel. Les 80 euros sont versés sur le compte de 
dépôt le 4e mois suivant l’ouverture en l’absence d’incident de paiement sur le compte. Ce dernier devra être alimenté 
par des versements périodiques extérieurs qui reflètent une activité économique. Offre valable jusqu’au 31/05/2017. 
Sous réserve d’acceptation par la Caisse d’Epargne Ile-de-France. (12) Offre réservée aux étudiants d’IDDS, valable 
jusqu’au 31/05/2017, pour l’ouverture d’un compte d’épargne à la Caisse d’Epargne Ile-de-France par un prospect 
majeur. Les 20 euros sont versés sur le compte d’épargne dans les 4 mois qui suivent la souscription définitive 
du contrat. Offre valable jusqu’au 31/05/2017. Sous réserve d’acceptation de la Caisse d’Epargne Ile-de-France 
et du respect de la réglementation en vigueur.

Vous sélectionnez vos 
services complémentaires : 

En fonction de vos besoins, 
personnalisez votre Bouquet 
Liberté en choisissant des 
services qui facilitent la gestion 
de votre compte.

Voici quelques exemples  
de services en option :

Franchise d’agios, 
toujours utile.

Coffre-Fort Numérique(7), 
pour stocker vos documents électroniques.

AlertEcureuil, pour être informé du solde 
de votre compte sur votre téléphone portable.

Sécur’Média(9), 
pour protéger vos appareils multimédias portables.

Protection Juridique(9), 
pour faire valoir vos droits.

Service E-Carte Bleue, 
pour acheter sur Internet en toute confiance…

Le Service Retraits déplacés à l’International, 
Vos retraits à l’étranger sans autres frais pour 1 €/mois(10).

Gratuit(8)  
jusqu’à 25 ans

BOUQUET LIBERTÉ(1)(2) : POUR GÉRER 
VOTRE BUDGET EN TOUTE SIMPLICITÉ.

OFFRE EXCLUSIVE IDDS
DU 2/06/2016 AU 31/05/2017
BOUQUET LIBERTÉ GRATUIT 2 ANS(6) !

Les études sont parfois coûteuses et il est souvent 
nécessaire de recourir à un prêt pour couvrir les frais 
de scolarité et les dépenses courantes. C’est pourquoi 
la Caisse d’Epargne Ile-de-France vous propose son 
offre du moment pour financer vos études :

Exemple à titre indicatif et sans valeur contractuelle : pour un crédit à la 
consommation(1) de 10 000 € sur 48 mois au taux débiteur annuel fixe 
de 0,90 % 48 mensualités de 212,18 €. Taux Annuel Effectif 
Global fixe de 0,90 %. Frais de dossier de 0 €. Montant total dû 
par l’emprunteur hors assurance facultative : 10 184,64 €. Coût 
de l’assurance CNP facultative : 2,50 € par mois(2) qui s’ajoutent à la 
mensualité. Montant total de l’assurance facultative sur la durée du prêt : 
120 €. Taux Annuel Effectif de l’Assurance : 0,59 %(2).

(1) Offre réservée aux étudiants, âgés de 18 à 28 ans, sur justificatif de la carte d’étudiant en cours, valable pour 
un crédit étudiant compris entre 1 500 € et 60 000 € (durée de 12 à 60 mois), frais de dossier offerts. Taux valable 
jusqu’au 31/10/2016. Au-delà de cette date, renseignez-vous auprès de votre Conseiller. Sous réserve d’acceptation 
de votre dossier par la CEIDF. (2) Pour le prêt cité ci-dessus et pour un client âgé de 18 à 28 ans, assuré en Décès, en 
Perte Totale et Irréversible d’Autonomie (PTIA) et en Incapacité Totale de Travail (ITT). Le coût mensuel de l’assurance 
dépend des garanties offertes, de l’âge, et des conditions de santé de l’emprunteur. Renseignez-vous en agence. 
L’assurance emprunteur proposée par la CEIDF est un contrat d’assurance de CNP, entreprise régie par le Code 
des assurances.

›  Un taux annuel effectif global fixe de 0,90 %(1), hors 
assurance facultative.

›  Un prêt jusqu’à 60 000 euros(1), sur une durée pouvant 
s’étaler jusqu’à 10 ans.

›  Des mensualités adaptées à votre situation.

›  Aucune indemnité en cas de remboursement anticipé.

FINANCER
VOS ÉTUDES

›  TAEG fixe : 0,90 %(1).

›  Montant total dû par l’emprunteur : 10 184,64 €.

› Mensualités : 212,18 €.

›  Un crédit vous engage et doit être remboursé.
Vérifiez vos capacités de remboursement avant 
de vous engager.

UN PRÊT ÉTUDIANT À 0,90 %(1) TAEG FIXE
POUR RESTER ZEN PENDANT VOS ÉTUDES.


